
 
 

DÉCLARATION DE L’ASSOCIATION CANADIENNE DE DERMATOLOGIE SUR L’UTILISATION  DU MATÉRIEL 
DE BRONZAGE ARTIFICIEL 

L’Association canadienne de dermatologie s’oppose à l’utilisation des lits de bronzage. En 2009, le 
Centre international de recherche sur le cancer, la division de cancérologie de l’Organisation mondiale 
de la Santé, a classé les lits de bronzage comme « cancérogènes pour les êtres humains » — ce qui 
constitue la catégorie de risque de cancer la plus élevée de l’agence, comme celle qui s’applique au 
tabac. 

Les doses de rayon UV produites par un lit de bronzage peuvent être jusqu’à cinq fois plus puissantes 
que celles de la lumière solaire. Cela signifie que 20 minutes passées sur un lit de bronzage peuvent 
équivaloir à des heures d’exposition au soleil. L’utilisation régulière du lit de bronzage peut causer le 
photo-vieillissement de la peau. Il y a toutefois plus important : une seule séance de bronzage à 
l’intérieur augmente de jusqu’à 23 % le risque d’avoir le mélanome, soit la forme la plus mortelle de 
cancer de la peau. 

Que l’exposition soit à la lumière du soleil ou à une source artificielle, les rayons ultraviolets (UV) 
peuvent causer, à l’ADN des cellules de la peau, des dommages qui peuvent entraîner l’apparition d’un 
cancer et produire par ailleurs d’autres mutations qui peuvent réduire la capacité des cellules à réparer 
les dommages causés à l’ADN par les rayons UV. Quelle qu’en soit la source, les rayons UV sont 
cancérogènes et peuvent causer le cancer de la peau, un défigurement à la suite du traitement des 
cancers de la peau (carcinome basocellulaire, carcinome spinocellulaire et mélanome), une mort 
prématurée si un mélanome n’est pas découvert et traité rapidement. Le traitement et le suivi des 
patients qui ont le cancer de la peau peuvent aussi entraîner d’importantes dépenses de santé. 

L’exposition aux rayons UV B, qu’ils proviennent du soleil ou d’une source artificielle, peut produire de la 
vitamine D dans la peau. Il n’est toutefois pas nécessaire ni recommandé d’augmenter volontairement 
son exposition aux rayons ultraviolets à cette fin. Il existe d’autres moyens plus sécuritaires de s’assurer 
un apport suffisant en vitamine D. 

Comme on enregistre plus de 75 000 nouveaux cas de cancer de la peau par année, l’Association 
canadienne de dermatologie encourage tous les ordres de gouvernement à légiférer pour réglementer 
l’utilisation du matériel de bronzage artificiel. Toutes les provinces ont maintenant adopté des lois pour 
interdire l’usage des lits de bronzage par les mineurs. L’Association canadienne de dermatologie appuie 
les efforts de sensibilisation de la population aux dangers du bronzage artificiel déployés par 
l’intermédiaire des écoles, des pouvoirs publics et des professionnels de la santé, et elle y participe. 
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